
 

Enjeux et descriptif du projet : Localisation du projet : 

 

Détail financier (TTC €) 
 
 
 
 
 

Plan de financement prévisionnel (TTC €) 
 
 

 
 
 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

  

  

Qualité de l’eau, nombre de diagnostics individuels réalisés, nombre d’agriculteurs engagés 
dans au moins une action du programme 

Objectifs sur 3 ans : 

15 comités de suivi annuels, 25 % des agriculteurs concernés engagés dans une action, 7 
diagnostics, 6 jrs d’accompagnement collectif, rencontre d’agriculteurs représentant 85 % 
de la SAU 

Maître d’ouvrage : 
 

Actions communes  
Syndicat de Renforcement en Eau Potable du 

Nord Mayenne pour  
 

Actions spécifiques à la charge des PRPDE ad 
hoc 

   
- SIAEP Anxure et Perche   
- SIAEP de Commer  
- SIAEP de Grazay  
- SMEP du Horps  
- Commune de Martigné-sur-Mayenne  
- Commune de St Georges-Buttavent  
- Syndicat Mixte de Renforcement en Eau 

Potable du Nord Mayenne  
- Commune de la Chapelle au Riboul  
- SIAEP de Colmont Mayenne et Varenne : 

captage de Chevray  
 
 

 2026 2027 2028 Total 

Actions communes  124 000 164 000 164 000 452 000 € 

Etudes amélioration connaissances AAC  50 000 100 000 100 000 250 000 € 

Groupe de progrès agriculteurs 5 000 € 5 000 €  10 000 € 

Actions agricoles  15 000 15 000 15 000 45 000 € 

Diagnostics agricoles éligibles à Terres de 
Sources  

28 000 30 000 28 000 86 000 € 

Bonus environnementaux Terres de Sources  20 000 20 000 20 000 60 000 € 

Acquisitions foncières réparties sur 5 PRPDE 100 000   100 000 € 

Total 342 000  334 000 327 000 1 003 000 € 

 

 
Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

AELB 30% à 50 % 504 000 € 259 600 €  

CD 53  25% à 30 %  863 000 € 239 900 € 

Région (partie 
Terres de 
Sources 

30 % 86 000 €  25 800 € 

MOA 44%  445 700 € 

Total   1 003 000 € 

 

Suite à la présence de métabolites de pesticides retrouvés dans des concentrations élevées 
depuis leur recherche par l’ARS à partir de 2019, les PRDPE du territoire de Mayenne 
Communauté ont décidé d’initier un programme agricole de reconquête de la qualité de l’eau 
sur 12 captages et 1 prise d’eau en septembre 2024. Un 13ème captage rejoindra le programme 
à compter du 1er janvier 2026. Ce programme est porté par le Syndicat Mixte de Renforcement 
en Eau Potable du Nord Mayenne et concerne également 8 autres producteurs d’eau fédérés 
autour d’une convention.  
 
La première phase (sept. 2024-sept. 2025) a permis d’établir des diagnostics agro-
environnementaux dressant ainsi les niveaux d’enjeux et d’ambition de chaque PRPDE, étape 
préalable à l’aboutissement d’un plan d’actions avec des déclinaisons plus ou moins fortes 
suivant les AAC, en adéquation avec les contextes territoriaux et les objectifs d’amélioration 
de la qualité des eaux brutes des PRDPE.  
 
Ainsi, l’ensemble des captages du programme sera destinataire des actions communes puis, 
des actions ciblées seront mises en place sur les AAC présentant les niveaux de pollutions les 
plus avancés.  
 

 

Aires d’alimentation des 
Captages = 1 400 ha dont 1 000 
ha de Surface Agricole Utile 
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